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LES OPTIONS SUR ACTIONS ET WARRANTS 

 

 

 

 

Ce procédé d’intéressement consiste, pour la société, à attribuer à certains 

membres de son personnel ou à certains dirigeants (indépendants) des options 

d'achat qui permettent aux bénéficiaires d’acquérir, ultérieurement, à un prix fixé 

d’avance, un certain nombre d’actions existantes de la société ou d’une autre 

société du groupe. 

 

Il est également possible d'octroyer des warrants, à savoir des droits de 

souscription qui permettent aux bénéficiaires d'acquérir, ultérieurement, à un prix 

fixé d'avance, un certain nombre d'actions nouvelles de la société lors d'une 

augmentation de capital. 

 

Si la valeur de l'action sous-jacente augmente entre la date de l'attribution des 

options (ou des warrants) et le moment auquel elles peuvent être exercées, le 

titulaire des options obtiendra une plus-value sur action en exerçant ses options et 

en revendant les actions sous-jacentes. En revanche, si la valeur de l'action a 

diminué, le titulaire des options n'exercera pas celles-ci, de sorte qu'il ne subira pas 

la perte résultant de la moins-value. 

 

 

I ASPECTS FISCAUX 

 

Les options sur actions (et warrants) font l'objet d'une réglementation applicable 

aux options sur actions attribuées depuis le 1er janvier 1999, tandis que l'ancienne 

réglementation reste applicable aux options sur actions attribuées avant cette date. 

 

La présente étude se limite à un aperçu de la nouvelle réglementation. 

 

 

1 Moment de l'imposition 

 

C'est au moment de l'attribution des options que le bénéficiaire obtient un 

avantage de toute nature susceptible d'être imposé.   
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Lorsque le bénéficiaire accepte l’offre par écrit au plus tard le 60e jour suivant cette 

offre, l'option sur actions est, du point de vue fiscal, censée être attribuée le 60e  

jour, même si l'exercice de l'option est soumis à des conditions suspensives ou 

résolutoires. 

 

Le bénéficiaire qui n’a pas communiqué par écrit son acceptation dans ce délai à 

l’attributaire, est censé avoir refusé l’offre1. 

 

L’imposition au moment de l’attribution est définitive. Il n’est donc pas possible de 

récupérer l’imposition si les options ne sont pas exercées (par exemple parce que le 

plan d’options prévoit la déchéance de celles-ci si le travailleur quitte l’employeur 

ou si la valeur des actions diminue). 

 

Par ailleurs, les avantages perçus ultérieurement (lors de la cession des options, de 

leur exercice ou à l'occasion de la revente des titres) ne sont en principe pas 

considérés comme des revenus professionnels imposables. En conséquence, la 

plus-value réalisée au moment de l'exercice des options ou de la revente des actions 

est exonérée d'impôts2. 

 

 

2 Evaluation de l'avantage imposable 

 

En ce qui concerne l’évaluation fiscale de l’avantage de toute nature résultant de 

l’octroi d’options sur actions, il faut distinguer les options qui sont cotées en 

Bourse des autres options. 

 

                                                 
1 Il y a quelques années, le ministre des Finances a été interrogé à la Chambre sur les 
conséquences fiscales liées à l’acceptation par les travailleurs d’options sur actions après 
l’expiration du délai de 60 jours suivant la date de l’offre (Q&R Chambre, 2003-2004, 
n° 51-27, p. 4179). Dans sa réponse, le ministre a répondu que, d’un point de vue fiscal, de 
telles options sont censées n’avoir jamais été attribuées. Elles ne peuvent donc pas être 
imposées au moment de leur attribution. En revanche, si le bénéficiaire exerce les options 
(qu’il a acceptées après ce délai de 60 jours), ces options seront alors traitées, selon le 
ministre, comme un achat d’actions à prix réduit. Ceci signifie qu’au moment de l’exercice, 
la différence entre le prix d’exercice de l’option et la valeur de l’action sous-jacente sera 
considérée comme un revenu professionnel taxable. Le ministre semble indirectement 
accepter le principe selon lequel on pourrait choisir entre la taxation lors de l’attribution ou 
la taxation lors de l’exercice, selon que l’on accepte ou non les options sur actions dans un 
délai de 60 jours. Sa position repose cependant sur une base assez fragile, à défaut de 
modification expresse de la loi. Le ministre des Finances ne tranche pas non plus les 
aspects de sécurité sociale liés à un tel choix. 
2 A moins que la transaction ne dépasse la gestion normale du patrimoine privé. Dans cette 
hypothèse, il s’agit d’une transaction spéculative qui donne lieu à une taxation distincte à 
33 % au titre de revenu divers. Cette taxation est exceptionnelle pour les travailleurs et 
dirigeants d’une entreprise lorsque l’opération s’inscrit dans le plan du groupe auquel 
l’entreprise appartient. 
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2.1 Options cotées en Bourse 

 

Lorsque l’option elle-même est cotée en Bourse, l’avantage de toute nature doit 

être évalué sur la base du dernier cours de clôture de l’option qui précède le jour de 

l’offre. Cependant, cette situation est plutôt rare dans le cadre d’options octroyées 

aux travailleurs étant entendu que de telles options ne sont habituellement pas 

négociables et ne sont octroyées que sous certaines conditions (comme par 

exemple l’occupation au sein du groupe). 

 

2.2 Options non cotées en Bourse 

 

Dans la très grande majorité des cas, les options sur actions ne sont pas cotées ou 

négociées en Bourse. Dans cette hypothèse, l'avantage imposable est fixé 

forfaitairement à un pourcentage de la valeur, au moment de l'offre, des actions 

sous-jacentes. 

 

2.2.1 Options sur actions cotées ou non 

 

Si les actions sont cotées en Bourse, la valeur des actions est, au choix de l’offrant, 

le cours moyen de l'action pendant les 30 jours précédant l'offre, ou le dernier 

cours de clôture qui précède le jour de l'offre. 

 

S'il s'agit d'actions non cotées, leur valeur est définie par la valeur réelle ou 

intrinsèque au moment de l'offre, telle que déterminée par l’offrant sur avis 

conforme du commissaire-réviseur1. Cette valeur ne peut en aucun cas être 

inférieure à la valeur comptable des actions d'après les derniers comptes annuels de 

la société émettrice. 

 

2.2.2 Pourcentages applicables 

 

En principe, l'avantage imposable est fixé forfaitairement à 15 % de la valeur des 

actions sous-jacentes au moment de l'offre. Si les options sont attribuées pour une 

durée supérieure à cinq ans, ce pourcentage est majoré de 1 % par année ou partie 

d'année au-delà de la 5e année. 

 

Cependant, ces pourcentages sont ramenés à 7,5 % de la valeur des titres sous-

jacents et à 0,5 % par année ou partie d'année au-delà de la 5e année, lorsque les 

conditions suivantes sont remplies: 

 

- le prix d'exercice de l'option est déterminé de manière certaine au moment de 

l'offre; 

                                                 
1 Il s’agit du commissaire-réviseur de la société émettrice des actions sur lesquelles portent 
les options. S’il n’y a pas de commissaire-réviseur, il faut obtenir l’avis conforme du 
réviseur ou de l’expert-comptable. 
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- l'option ne peut pas être exercée ni avant l'expiration de la 3e année civile qui 

suit celle au cours de laquelle l'offre a lieu, ni après l'expiration de la 10e année 

qui suit celle de l'offre; 

- l'option ne peut pas être cédée entre vifs; 

- le risque de diminution de valeur des actions sur lesquelles porte l'option, 

après l'attribution de celle-ci, ne peut pas être couvert directement ou 

indirectement par la personne qui attribue l'option ou par une personne qui se 

trouve avec celle-ci dans des liens d'interdépendance; 

- l'option doit porter sur des actions de la société au profit de laquelle l'activité 

professionnelle est exercée ou sur des actions d'une autre société qui a dans la 

première une participation directe ou indirecte au sens de l'arrêté royal du 

8 octobre 1976 relatif aux comptes annuels des entreprises. 

 

En ce qui concerne la période d’exercice des options sur actions, vu la situation 

précaire sur les marchés financiers, la possibilité est ouverte d’allonger la période 

d’exercice des options sur actions, sous certaines conditions, de cinq ans au 

maximum, sans charge fiscale supplémentaire3. Il faut que les conditions suivantes 

soient remplies : 

 

- Il faut qu’il s’agisse de plans d’options sur actions conclus entre le 1er 

janvier 2003 et le 31 août 2008 ; 

- Il faut que la prolongation fasse l’objet d’un accord entre la société qui 

offre les options et les bénéficiaires ; 

- Il faut que la prolongation ait lieu avant le 30 juin 2009 ; et 

- Il faut que l’accord soit notifié à l’Administration avant le 31 juillet 2009. 

 

De plus, la possibilité de prolonger la période d’exercice est limitée : la 

prolongation ne vaut que, pour l’ensemble des plans souscrits par un bénéficiaire 

déterminé auprès d’une même société, pour des options à concurrence d’une 

valeur fiscale de 100.000 EUR. 

 

 

2.2.3 Options "in the money" 

 

Lorsque le prix d'exercice de l'option est inférieur à la valeur, au moment de l'offre, 

des actions sous-jacentes, la décote consentie à l'octroi est ajoutée à l'avantage 

imposable fixé forfaitairement suivant les règles exposées ci-dessus. 

 

De même, lorsque l'option est assortie, au moment de l'offre ou jusqu'à l'échéance 

de la période d'exercice de l'option, de clauses qui ont pour effet d'octroyer un 

avantage certain au bénéficiaire de l'option, l'avantage en question est imposable 

dans la mesure où il excède le montant de l'avantage imposable déterminé 

forfaitairement au moment de l'attribution de l'option. 

 

                                                 
3 Article 21 de la Loi de relance économique du 27 mars 2009. 
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2.2.4 Illustration chiffrée 

 

Hypothèse: 

- 10 options sur actions; 

- attribution en septembre 2006; 

- prix d'exercice = valeur réelle de l'action = 2.500,00 EUR; 

- période d'exercice: entre le 1er janvier 2010 et le 31 août 2011; 

- options incessibles entre vifs. 

 

Calcul de l'impôt à l'attribution des titres: 

- avantage imposable: 10 x 2.500,00 EUR x 7,5 % = 1.875,00 EUR; 

- évaluation de l'impôt (taux marginal évalué à 53,5 %, soit un taux de 50 % 

majoré de 7 % de centimes additionnels): 1.875,00 EUR x 53,5 % = 

1.003,13 EUR. 

 

Avantage à l'exercice (à partir du 1er janvier 2010): 

 

- hypothèse 1: plus-value de 20 %; 

- prix d'exercice à payer: 10 x 2.500,00 EUR = 25.000,00 EUR 

- valeur des actions: 30.000,00 EUR 

- plus-value réalisée à l'exercice: 5.000,00 EUR 

- impôt payé à l'attribution: 1.003,13 EUR 

- avantage net: 3.996,87 EUR 

 

- hypothèse 2: plus-value de 50 %; 

- prix d'exercice à payer: 10 x 2.500,00 EUR = 25.000,00 EUR 

- valeur des actions: 37.500,00 EUR 

- plus-value réalisée à l'exercice: 12.500,00 EUR 

- impôt payé à l'attribution: 1.003,13 EUR 

- avantage net: 11.496,87 EUR 
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II ASPECTS DE SECURITE SOCIALE 

 

Les options sur actions (et warrants) font l'objet d'une réglementation applicable 

aux options sur actions attribuées depuis le 1er janvier 1999, tandis que l'ancienne 

réglementation reste applicable aux options sur actions attribuées avant cette date. 

 

Nous aborderons uniquement la nouvelle réglementation. 

 

L'avantage retiré des options sur actions (pour autant que celles-ci répondent aux 

critères fiscaux précités) est exonéré de cotisations de sécurité sociale. En 

conséquence, ni l'attribution des options ni leur exercice ne donnent lieu au 

paiement de cotisations de sécurité sociale. 

 

Toutefois, si le prix d'exercice des options est inférieur à la valeur, au moment de 

l'offre, des actions sous-jacentes (options "in the money"), la décote consentie est 

considérée comme une rémunération soumise aux cotisations de sécurité sociale.  

De même, si un avantage certain est octroyé au bénéficiaire, cet avantage est 

également considéré comme de la rémunération passible de cotisations sociales. 

 

Enfin, si les options sur actions ne sont pas octroyées par l'employeur mais par une 

autre société du groupe, on peut raisonnablement soutenir que la décote consentie 

ne constitue pas une rémunération soumise aux cotisations de sécurité sociale dans 

la mesure où l'avantage consenti n'est pas à charge de l'employeur. Cette question 

est cependant parfois débattue. 
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Ce document est destiné à donner une information générale sur les aspects fiscaux et de sécurité sociale du sujet traité. 

Nous veillons bien entendu à la fiabilité de cette information. Cependant, ce document ne contient aucune analyse 

juridique ou avis et ne peut en aucun cas engager la responsabilité de Claeys & Engels. 

 

 


